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Mes chers concitoyens,

Le conseil municipal d’avril était consacré 
au vote du budget. Cette année encore les 
élus ont décidé de ne pas augmenter les 
taux de fiscalité directe malgré la baisse 
actuelle des dotations qui contraint les 
finances de la commune (7,45% pour la 
taxe d’habitation, 20, 29% pour le foncier 

bâti et 32,37% pour le foncier non bâti depuis 2011). Des écono-
mies seront recherchées au niveau des dépenses de fonction-
nement. Nous maintiendrons le niveau d’investissement afin 
de poursuivre le programme  auquel vous avez apporté vos 
suffrages et,  de proposer des marchés de travaux aux entre-
prises. A hauteur de 1 821 000 euros, ce budget d’investisse-
ment concerne surtout les travaux de voiries, la rénovation de 
bâtiments et les études pour les futures opérations de sécuri-
sation. Citons l’aménagement du passage à niveau de la rue 
Aimé Bouchayé, facteur déterminant, il faut le souligner, dans 
l’acceptation du dossier Auchan dont les permis de construire 
seront déposés en juin 2015. L’ouverture des rues du 19 mars 
et du Commando Hispano donneront accès à la nouvelle  ZAC 
d’habitat Lanne Darré sud dont la commercialisation par la 
SEPA, notre concessionnaire, vient de débuter. Il sera procédé 
au revêtement de la deuxième partie du chemin des crêtes, 
et les stationnements de la RN 21, entre le Bout-du-Pont et la 
rue Leverre seront remis en état en juillet pour accompagner 
la réfection de la bande roulante par la DIRSO (direction des 
routes du sud-ouest). Au programme aussi, l’enfouissement 
des réseaux des rues Jean Zay, Laffont et Jean Fabre, première 
étape du réaménagement du quartier des écoles. Le Centre Léo 
Lagrange verra sa toiture rénovée pendant l’été, les aménage-
ments de la mairie annexe (ancien centre de gestion, près des 
ateliers municipaux) permettront l’installation d’une partie 
des services municipaux, et les travaux d’accessibilité se pour-
suivront sur divers équipements publics. Quant aux études, 
elles porteront essentiellement sur les trottoirs de la rue Gui-
nier et la sécurisation de l’avenue François Mitterrand (à partir 
de la rue Leverre et autour du giratoire Saint-Frai). 

éditorial

Mairie
1, Place Aristide Briand 65600 Séméac

Tél. 05 62 38 91 00
Courriel : mairie@semeac.fr

Horaires d’ouverture au public
Lundi-mardi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h.

Du mercredi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30.
En juillet et août, fermeture de la mairie  à 17h30 tous les jours.

www. semeac.fr

Kaléidoscope de l’hiver à Séméac

Ces travaux de sécurisation n’étaient pas dans le programme 
que nous vous avons proposé lors des élections  municipales, 
mais il nous est apparu au cours de l’année écoulée qu’il fallait 
chercher des solutions face à la dangerosité de l’avenue Fran-
çois Mitterrand, cet axe routier qui coupe notre ville.
En raison d’opérations privées prévues à l’ouest de l’avenue, 
beaucoup plus d’usagers auront à traverser cette voie. Une 
première tranche d’urbanisation de la zone Lanne Darré sud 
est planifiée le long du chemin Saint-Frai : 96 logements pour 
commencer et à terme le double. Les enfants résidant dans ce 
quartier fréquenteront les écoles de Séméac et devront donc 
traverser plusieurs fois par jour un axe de circulation parti-
culièrement emprunté. Une surface commerciale d’un peu 
moins de 1000 m2 devrait aussi voir le jour sur la sortie sud-
ouest du giratoire. Une étude a été confiée au bureau EGIS afin 
d’envisager la mise en sécurité de cette zone. La création d’un 
deuxième giratoire éliminée,  la mise en place d’un carrefour 
à feux, solution capable de sécuriser la traversée de la route 
sans perturber la fluidité du trafic, sera proposée au prochain 
conseil municipal. L’état, le département et le Grand Tarbes 
seront sollicités pour le financement.
La partie Nord de l’avenue, entre la rue Leverre et le giratoire 
Saint-Frai est aussi un sujet de préoccupations pour les élus ; 
stationnements anarchiques et mise en danger des piétons 
sont tels qu’il faudra là aussi apporter une solution que seul 
un bureau d’études spécialisé pourra élaborer.
Tous ces projets priorisant la sécurité des personnes ajoutés 
à notre programme entraîneront des réajustements et donc 
des décalages sur des rénovations de bâtiments. La réhabili-
tation complète du Centre Léo Lagrange se fera un peu plus 
tard. Quelques travaux de rafraîchissement permettront aux 
utilisateurs de patienter quelques mois encore.
Je souhaitais, mes chers concitoyens, développer tous ces su-
jets afin que chacun, à Séméac, soit informé sur les dossiers 
en cours. Soyez assurés que vos élus s’emploient à trouver des 
solutions pour améliorer votre quotidien.
                                                                                                       Votre maire,

Geneviève Isson
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La mairie sous la neige en février.
Spectacle enchanteur et rare qui a émerveillé petits et grands.

Le marché de Noël du 13 décembre s’est tenu sur la 
place du bout du pont, une journée sympathique qui 
a permis à de nombreux artisans locaux d’exposer 
leurs produits et de donner des idées de cadeaux 
originales aux Séméacais pour les fêtes.

11 Janvier 2015 : le repas des Aînés était organisé par 
le CCAS et rassemblait plus de 250 personnes pour 
un repas de qualité préparé par les services du res-
taurant scolaire de la commune sous la houlette 
de son chef Bruno Carella. Le repas a été suivi d’un 
après-midi dansant sur le thème des années 60.

Les mercredis au  ski du CLSH pour les enfants de Séméac. Ce fut une 
belle saison sur les pentes 
généreusement enneigées 
des Pyrénées ; la saison 
s’est terminée avec la 
remise des récompenses 
au mois de mars.

En mars, le carnaval a réuni plus de 300 
enfants des écoles primaires et maternelles 
qui ont défilé dans les rues du centre ville sous 
le regard des passants et sous l’œil vigilant 
des enseignants et 
des parents. L’après-
midi s’est achevée  
gaiement par le bûcher 
du bonhomme Carnaval 
sur la place du centre 
Léo Lagrange.

Le 19 mars, Anne Roumanoff était à Séméac au centre Léo Lagrange 
pour le plaisir de quelques 800 spectateurs. Elle avait passé l’après-
midi avec les bénévoles du secours populaire dont elle est marraine et 
la soirée à Séméac, soirée organisée par le comité des fêtes.
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finances

Le compte administratif 2014 fait apparaître un excédent de fonctionnement 
cumulé (avec report des années antérieures) d’un montant de 1 387 398 €.
Il permet notamment de financer les investissements et de dégager un excédent 
de 1 010 925 € qui sera reporté en recettes sur le budget prévisionnel de 2015.
Il faut noter une régularisation exceptionnelle des taxes foncières 2013 d’ALSTOM 
pour un montant de plus de 200 000 €.
En dépit de la réduction des dotations de l’Etat, la commune présente une situation 
financière saine et peut maintenir un bon niveau d’investissement.

Compte administratif 2014
Le compte administratif enregistre toutes les dépenses et recettes

réellement effectuées durant l’année précédente.

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

SECTION D’INVESTISSEMENT

RECETTES
Remboursements sur les rémunérations 42 470.32 

Restauration scolaire, Centre de loisirs 241 403.22 

Impôts et taxes 3 702 752.25

Dotations et subventions (Etat, CAF, …) 707 468.28

Autres recettes 14 982.92

Recettes exceptionnelles 26 090.44

TOTAL 4 735 167.43

Excédent annuel 782 141.64

Excédent des années antérieures 605 256.77

Excédent total 1 387 398

RECETTES
Résultat des années antérieures 1 218 225.17

Subventions 528 818.58

Remboursement de TVA 380 815.12

Amortissement des investissements 101 577.24

TOTAL 2 229 436.11

DEPENSES
Charges à caractère général 989 957.05

Charges de personnel 1 787 810.92

Charges de gestion courante 924 147.32

Charges financières 149 533.26

Amortissement des investissements 101 577.24

TOTAL 3 953 025.79

DEPENSES
Immobilisations, achats de matériels 142 100.00

Travaux et études 1 374 154.37

Remboursement des emprunts (capital) 286 295.63

TOTAL 1 802 550.00

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Budget prévisionnel 2015

RECETTES
Remboursements sur les rémunérations 13 000

Restauration scolaire, Centre de loisirs 213 000

Fiscalité locale 1 690 000

Transferts, reversements et taxes diverses 1 759 000

Dotations et subventions (Etat, CAF, …) 589 000

Autres recettes 10 000

Résultat de l’année antérieure 1 010 926

TOTAL 5 284 926

DEPENSES
Charges à caractère général 1 054 500

Charges de personnel 1 831 900

Charges de gestion courante 900 600

Charges financières 152 000

Charges diverses et imprévus 20 000

Amortissement des investissements 120 000

Virement à l’investissement 1 203 926

TOTAL 5 284 926

SECTION D’INVESTISSEMENT
RECETTES

  

Emprunts 600 000

Subventions et remboursement TVA 180 000

Excédent de fonctionnement reporté 376 474

Amortissement des investissements 120 000

Virement du budget de fonctionnement 1 203 926

TOTAL 2 480 400

DEPENSES
Subventions d’équipement 122 100

Immobilisations, achats de matériels, études 207 626

Travaux et études 1 743 600

Remboursement des emprunts (capital) 283 000

TOTAL 2 480 400

Budget 2015
Pas d’augmentation d’impôts.

Le conseil municipal a voté à l’unanimité en faveur du maintien à 
l’identique des taux de la �scalité communale.
Pour sa partie fonctionnement, le budget prévisionnel 2015 est mar-
qué par une progression très contenue de toutes les dépenses et des 
e�orts de rationalisation des charges a�n de conserver des marges de 
manœuvre pour les investissements. Le montant global des subven-
tions 2015 est reconduit à l’identique de l’année 2014 mais elles seront 
a�ectées par une délibération spéci�que du Conseil municipal lors de 
sa prochaine séance.
Pour les recettes, le budget 2015 est marqué par une diminution de 
près de 90 000 € de la dotation globale de fonctionnement versée par 
l’Etat. Il faut préciser que, par prudence, les recettes prévues au budget 

sont systématiquement sous-évaluées et les dépenses surévaluées.  
Les principaux investissements en 2015 concerneront en premier lieu :

-
mando Hispano, avenue F. Mitterrand, chemin des Crêtes, ainsi que 
les études préalables pour la réfection des trottoirs de la rue Guinier ;

des toitures du Centre Léo Lagrange ;
-

ment des réseaux dans le quartier des écoles (qui devraient avoir lieu 
durant les vacances scolaires) ;

-
serves foncières.

budget, avec en emprunt a�ecté. Il s’agit d’accompagner le dévelop-

A noter qu’une partie signi�cative des investissements correspond à 
des actions déjà programmées et des opérations pluriannuelles.

RECETTES DÉPENSES
Remboursements sur les 
rémunérations 
Restauration scolaire, Centre 
de loisir 
Fiscalité locale 

Transferts, reversements et 
taxes diverses 
Dotations et subventions (Etat, 
CAF, ) 
Autres recettes 

Résultat de l’année antérieure 

Charges à caractère général 

Charges de personnel 

Charges de gestion courante 

Charges financières 

Charges diverses, 
atténuations et imprévus 

Amortissement des 
investissements 

Virement à l’investissement 

Remboursements sur les 
rémunérations 
Restauration scolaire, Centre 
de loisir 
Fiscalité locale 

Transferts, reversements et 
taxes diverses 
Dotations et subventions (Etat, 
CAF, ) 
Autres recettes 

Résultat de l’année antérieure 

Charges à caractère général 

Charges de personnel 

Charges de gestion courante 

Charges financières 

Charges diverses, 
atténuations et imprévus 

Amortissement des 
investissements 

Virement à l’investissement 

Remboursements sur les 
rémunérations 
Restauration scolaire, Centre 
de loisir 
Fiscalité locale 

Transferts, reversements et 
taxes diverses 
Dotations et subventions (Etat, 
CAF, ) 
Autres recettes 

Résultat de l’année antérieure 

Charges à caractère général 

Charges de personnel 

Charges de gestion courante 

Charges financières 

Charges diverses, 
atténuations et imprévus 

Amortissement des 
investissements 

Virement à l’investissement 

Remboursements sur les 
rémunérations 
Restauration scolaire, Centre 
de loisir 
Fiscalité locale 

Transferts, reversements et 
taxes diverses 
Dotations et subventions (Etat, 
CAF, ) 
Autres recettes 

Résultat de l’année antérieure 

Charges à caractère général 

Charges de personnel 

Charges de gestion courante 

Charges financières 

Charges diverses, 
atténuations et imprévus 

Amortissement des 
investissements 

Virement à l’investissement 
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finances

Programme investissement 2015
VOIRIE / ESPACE-PUBLIC Commentaires

600 000 € Les travaux ne seront réalisés qu’au vu du calendrier de travaux Auchan

 (*) 20 000 € Les travaux seront engagés en 2016 (320 000€).
Ils sont co�nancés dans le cadre du FEU (26%)

Chemin des Crêtes tranche 2 22 000 €
Travaux d’aménagement rue du 19 mars 1962 (*) 135 000 €
Travaux d’aménagement rue du Commando Hispano (*) 130 000 €

100 000 € Chi�rage provisoire ; opération pluriannuelle

Revêtement des stationnements avenue F. Mitterrand,
 (*) 8 000 € En complément du programme Etat de réfection des

revêtements sur la RN 21

Etude et maîtrise d’oeuvre réaménagement av. F. Mitterrand 20 000 €
Plantations et espaces verts quartier des Cigognes 5 000 €
Programme pluriannuel de remplacement des poteaux incendie 10 000 €
Maîtrise d’oeuvre et travaux rue Fénelon 30 000 € En complément du programme OPH. Travaux prévus en 2016 et 2017

 (*) 2 000 €
Travaux divers et imprévus 30 000 €
TOTAL VOIRIE / ESPACE PUBLIC 1 112 000 €

BATIMENTS Commentaires

Aménagement de la mairie annexe 9 500 €

Réfection de la toiture du Centre Léo-Lagrange (*) 320 000 €

8 500 €
Protection murale de la salle multisports 4 000 €
Aménagements et accessibilité des locaux pour associations 12 000 €

10 000 € Opération pluriannuelle (6 ans)

Remise aux normes de la salle complémentaire de l’école musique 5 000 € Avant transfert à la CAGT

TOTAL BATIMENTS 369 000 €

ACQUISITIONS BIENS MEUBLES ET IMMEUBLES Commentaires

Acquisition mairie annexe (*) 80 000 € Opération étalée sur 3 exercices 2014-2016

Renouvellement de matériel services techniques 6 000 €
6 000 €
2 000 €
4 000 €

10 000 €
Panneaux a�chage administratif extérieur mairie 2 000 €
Réserves foncières 107 826 €
TOTAL ACQUISITION BIENS MEUBLES ET IMMEUBLES 217 826 €

SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT (SDE) Commentaires

Enfouissement des réseaux quartier des écoles (*) 122 100 €
TOTAL SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT 122 100 €

TOTAL GENERAL 1 820 926 €

(*) investissements déjà programmés et ne pouvant être repoussés

état civil

Décès  » BOTERBERG Vve LEDOUX Yvette
 » CABIRO Maurice
 » CASTILLO Pierre
 » CASTEROT Vve TARQUINI Jeanne
 » CECILIA Jean-Claude
 » DEPRUN Raymond
 » DORGANS André
 » DUBARRY Vve SALINAS Marthe
 » DUGÈS Lucienne
 » ESCLARMONDE Christian
 » FAAS Marcel
 » FERREIRA Joseph

 » GARCIA Vve MÜLLER Marcelina
 » GAYDON Vve BELLOT-CHAMPIGNON Gisèle
 » LACAZE Vve MUR Elisabeth
 » LAPEYRE Robert
 » KHETTAB Mohamed
 » MEJRI Anis
 » MONTAGUT Robert
 » SCHILF ép. GANDARIAS MADARIAGA Monique
 » SICRE Thierry
 » VILAS-LACUENTRA Jacqueline
 » VALOR SANCHEZ Juliana
 » WEEWAUTERS Charlette

Naissances

Mariages  » DALLAS Bernard et SENTUBERY Geneviève
 » FILHO Delphin et CORDOBA Valérie
 » LEPAGE Julien et FILLOL Magalie

 » ARPHI Jade, Marie, Virginie
 » BEN AMAR Noham
 » BOMPARD Ryler, Tyson
 » CASSOU Zoé, Marlène
 » CAZALET Mily
 » DELAS Ethan, Michel, Georges
 » DORMOY Nilhyne, Christie, Sarah, Victoria
 » DULYS Messon, Lucas
 » DUPUY Nolyan, Jean-Paul, Gaston
 » ESCOULA CALES Charles, Jean-Pierre, Christian
 » GIRRE Noah, Tom, Jules, Pierre

 » HOUARI Toatane
 » IBOS DESSAGNE Théo, Maël, Grégorie
 » LIAUT Livio
 » MALLORCA Lalie
 » MEDINA DURAND Lenna
 » NIAMBALAMOU Liam, Henry, Matys
 » NOËL Olympe, Chloé
 » PLANQUES Maëlys, Nathalie, Caroline
 » PUJOLLE Esteban
 » SUZANNE Enorah, Marie, Nicole
 » TERNOIS Giulia, Chantal, Danièle

Olivier Fourcade nous a quittés ce printemps.
Olivier a passé toute sa petite enfance à Séméac dans les 
écoles, dans le milieu sportif et notamment le basket où il 
a manifesté de réelles qualités.
Il restera fidèle au Séméac Olympique  jusqu’au dernier 
moment, puisque après sa carrière avec les cadets, juniors 
et seniors, il a commencé à entraîner les jeunes pousses du 
basket séméacais.
Il est parti un temps faire sa formation à Besançon d’où il 
revient avec un BTA de sylviculture. De toujours, il a mani-
festé un grand amour de la nature : bois, fleurs, vigne et 
abeilles...
Son travail au service de la Commune de Séméac où chacun admirait les compositions florales des parterres de la 
ville, lui a permis de s’épanouir dans un domaine qu’il aimait.
Son esprit convivial et fraternel l’a fait apprécier de beaucoup de monde. Epris de justice au fond de lui-même, il 
s’était engagé syndicalement avec ses collègues de travail, il cherchait le meilleur pour tous.
Avec sa compagne Florence elle-même employée aux serres de la ville de Tarbes, ils ont eu deux enfants Baptiste et 
Louis qu’ils chérissaient dans la maison bâtie à Arcizac-Adour : il les quitte trop tôt. Il laisse un grand vide pour eux 
et pour nous qui l’apprécions et l’aimions.

Louis Nogaro

Période du 15/12/2014 au 15/05/2015
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vivre ensemble

Catalyse
Cette belle bâtisse rénovée qui se trouve au rond-point Saint-Frai est un établissement de formation et d’insertion pour les métiers 
de la restauration. Michel et Catherine Puyet sont installés depuis 20 ans à Séméac. Egalement actifs sur Toulouse et Pau, ils reçoivent 
quelques 300 stagiaires par an. L’actuelle villa Catalyse est une annexe dans 
laquelle les stagiaires mettent en pratique les cours qui se tiennent dans l’an-
cien bâtiment près de «Jardin et Saveurs». Les formations, d’une durée de 4 et 8 
mois, alternent avec des stages en entreprises et se concluent par un certificat 
de qualification professionnelle d’égale valeur aux autres certificats. Les for-
mations débouchent sur un emploi dans 80% des cas. Le Conseil Général, Pôle 
Emploi, le Fonds d’Assurance Formation et les Missions Locales participent au 
financement de ces stages et travaillent en relation avec les entreprises pour 
favoriser la réinsertion. Michel et Catherine Puyet dont l’objectif 
majeur est que leurs stagiaires sortent avec un emploi, assurent 
le suivi pendant une période 6 mois. Outre la formation, Cata-
lyse reçoit également des 
cuisiniers MOF (Meilleurs 
Ouvriers de France) en per-
fectionnement, sur des 
thèmes tels par exemple 
«La truffe».

L’ESAT de Séméac
Etablissement et Service d’Aide par le Travail (anciennement C.A.T.), l’ESAT est 
une structure qui permet à une personne handicapée d’exercer une activité en 
milieu protégé si elle n’a pas acquis assez d’autonomie pour travailler en milieu 
ordinaire. Elle est dirigée par Reda-Marc Benzaher, responsable des ateliers sur 
Séméac et la directrice départementale des ESAT, Mme Guégane.
L’ESAT de Séméac accueille 56 personnes qui sont encadrées par une équipe de 
formateurs, d’éducateurs et de psychologues. Elles sont réparties en 5 ateliers :  
couture, menuiserie, entretien et hygiène des locaux, sous-traitance et entre-
tien des espaces verts. Ces ateliers travaillent pour des secteurs d’activités tels 
que  l’aéronautique, des entreprises d’électroménager, d’électricité et pour des 
collectivités territoriales : 
la ville de Séméac travaille 
en partenariat avec l’ESAT 
pour l’entretien de ses es-
paces verts.

Des établissements de formation  
et d’insertion à Séméac

Le voyage de l’été du CCAS se fera à Capbre-
ton, ville des Landes connue pour ses plages, 
son port de pêche et son dynamisme com-
mercial. Les personnes intéressées pourront 
s’inscrire à la mairie du 15 juillet jusqu’au 
10 août moyennant une participation de 10 
euros par adulte, 5 euros pour les personnes 
ayant bénéficié d’une aide CCAS cette année. 
Le transport est gratuit pour les enfants de 
moins de 12 ans. 

Les réservations seront effectuées en fonc-
tion du nombre de places au fur et à mesure 
des inscriptions. Le départ est prévu  à 8h de-
vant la mairie et le retour vers 20h. Chacun 
organise la journée à sa guise et prévoit soit 
un panier repas, soit un déjeuner au restau-
rant. Les consignes et le plan de ville seront 
donnés à chaque participant.

Journée d’été du CCAS : Samedi 22 août à Capbreton

Actions solidaires et réinsertion :
La commune solidaire et partenaire des actions  

de Collecte de vêtements et de chaussures

Certains Séméacais se posent la question 
de la possibilité d’équiper le centre ville d’un 
distributeur automatique de billets (DAB). La 
municipalité a adressé à plusieurs banques 
une demande relative à cette question. Les 
réponses toutes négatives, s’appuient sur 
l’installation de DAB et sur la réglementation 
spécifique pour ce type d’équipement.
Les études de rentabilité d’un distributeur 
sur le  centre de la rue de la République imposent un mini-
mum de 120 retraits par jour ou 3500 par mois ; cela implique 
un flux de proximité (de passage piétonnier) de l’ordre de 800 

personnes par jour ou 25000 par mois. D’un 
point de vue matériel, l’installation d’un 
DAB  nécessite  un loyer, des  locaux équipés 
et hautement sécurisés, des installations et 
branchements électriques et informatiques 
et une obligation de stationnement accolé 
au mur pour les convoyeurs de fonds. Toutes 
les banques consultées ne souhaitent pas 
s’engager dans ce projet,  d’autant que ces 

équipements existent déjà dans les  5 agences installées au 
Bout du Pont.

Les distributeurs automatiques  
de billets en centre ville

Récup’Actions65
Récup’Actions65 offre une prise en charge complète et auto-
nome du dispositif de collecte, de tri et de valorisation des 
textiles usagés. Elle permet également l’accueil, l’accompagne-
ment et l’insertion de publics éloignés de l’emploi.
Sur l’ensemble des collectes, 65 % des textiles valorisés sont réu-
tilisés,  35 % sont valorisés en effilochés ou chiffons d’essuyage 
et seulement 6 % des textiles collectés sont détruits par inciné-
ration ou centre d’enfouissement technique.

Relais 65 Bigorre Solidarité
Les dépôts effectués dans les conteneurs Relais sont collectés par 
Bigorre Solidarité (association d’insertion basée à Tarbes).
Le Relais Solidarité est une structure d’insertion qui a pour objec-
tif de créer des emplois à destination des personnes en difficultés.
Le réemploi pour les dons en bon état : 6% sont mis en vente 

dans des friperies (Oloron, Pau, Tarbes ou Marciac) et 55% sont 
exportés vers des Relais Africains pour les vêtements légers et 
vers les Pays de l’Est pour les vêtements d’hiver.
Le recyclage pour les vêtements en mauvais état : 26% effilo-
chage/isolant thermique, 10 % coupe de chiffons d’essuyage.
Les déchets (3%) sont valorisés énergétiquement. 
Où trouver les bornes de «recyclage des 
textiles» sur la commune de Séméac ?
• Rue Victor Hugo, parking Léo Lagrange 

(BOX TEXTILE)
• Allée des Pradettes, derrière le cimetière 

(BOX TEXTILE)
• Rue des Fauvettes, quartier Chantelle (BOX TEXTILE)
• Rue de la piscine, parking co-voiturage (RELAIS)
• Place des Padouens, intersection rue Lamartine/rue du 

Maréchal Foch (RELAIS)
• Rue Alphonse Daudet, parking rugby (RELAIS).
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Le recensement  2015 : premiers résultats
Voici le relevé de quelques données issues de la prospective de l’hiver. Ces chiffres ne sont pas définitifs puisque l’INSEE donnera les 
résultats officiels en fin d’année.  La population séméacaise est de 4765 habitants, n’y sont pas inclus les « comptés à part », qui sont  
les enfants étudiants à l’extérieur, les personnes en maison de retraite ou en hospitalisation et les résidents de communautés médi-
cales ou sociales. Entre 130 et 170 personnes seront « comptées à part » en 2015. 2552 logements ont été  enquêtés, parmi lesquels 
2279 résidences principales, 8 résidences occasionnelles, 43 résidences secondaires et 222 logements vacants.

Se faire recenser et s’inscrire  
sur les listes électorales
Tous les nouveaux résidents sont invités à se faire inscrire sur les listes électorales 
avant le 31 décembre de l’année en cours. De même tout changement d’adresse ou 
modification d’état civil doit être signalé à la mairie afin de faciliter les démarches 
administratives et  postales.

Obligatoire et pratique : Le recensement des jeunes de 16 ans doit se faire à la 
mairie qui délivre  une attestation (à conserver car il n’y aura pas de duplicata). Ce 
document servira pour les examens, le permis de conduire et la journée de prépara-
tion militaire.

Une  annexe de la mairie 
dans les locaux de l’ancien 
centre de gestion
Les services de l’urbanisme et ceux du directeur 
des ateliers municipaux se trouvent désormais 
derrière la mairie près des services techniques. 
L’accueil se fait toujours à la mairie qui vous 
orientera en fonction de vos besoins administratifs.

Radars pédagogiques : 
Quelques résultats sur les relevés de mars à avril 2015
Les radars pédagogiques relèvent les vitesses de conduite des 
automobilistes sur la commune, ils sont régulièrement déplacés 

afin de permettre une étude sur 
les zones les plus fréquentées.

Citoyenneté

ville durable

Le FEU : Fonds d’Equipement Urbain
Au mois de novembre, Le Président du Conseil Général, M.Pélieu a 
présenté le FEU (Fonds Equipement Urbain) en présence de Mme Le 
Maire.
Ce fonds représente, pour la période 2014-2016, une aide de 204 
893 euros, soit 28% de l’ensemble des travaux urbains prévus ou en 
cours de réalisation telles la réhabilitation des toitures scolaires et 
du centre Léo Lagrange et la réfection des trottoirs de la rue Guinier.

Des logements pour tous : convention ville de Séméac et OPH
Mme la Préfète, Gaëlle Baudouin-Clerc, Monsieur le Président de 
l’OPH, Jean Glavany et Mme Geneviève Isson ont signé une conven-
tion qui engage la ville sur la construction de logements sociaux pour 
la période 2014-2018. Ce projet répond à l’obligation qui est faite aux 
communes, par la loi sur la solidarité et le renouvellement urbain, de 
respecter un seuil de 20% de logements à loyers modérés. Séméac 
devrait ainsi passer de 8 à 15% de logements sociaux.
Les Logis du Bout du Pont, rue Pasteur et les projets des zones Lanne-
Darré Sud et Nord constituent les grands axes des réalisations ur-
baines pour la ville de  Séméac.

Modification de la circulation :  
la rue PASTEUR en sens unique
La rue Pasteur présentait une certaine dangerosité, elle faisait l’objet d’excès de vitesse et était parfois même utilisée comme zone de 
retournement. Dans les années à venir, la zone Lanne-Darré étant vouée à une urbanisation de l’ordre de 200 nouveaux logements, 
il convenait d’étudier en amont le sens de circulation et de sécuriser la zone dans l’intérêt de tous les riverains et futurs habitants.
Après une période d’essai de 2 mois, Mme Isson a réuni le 9 février dernier les riverains des rues Pasteur, Leverre et Lasserre. Ils ont 
exprimé leur entière satisfaction et accepté la pérennisation du sens de circulation. Des places de stationnement seront tracées et 
une voie cyclable à double sens facilitera la circulation douce des vélos.

Urbanisme

Vitesse maximale 
autorisée

Nombre moyen de 
véhicules entrants 

par jour

% véhicules  
en excès  

de 0 à 5km/h

% véhicules  
en excès  

> à 5km/h

30 km/h 1607 28% 55%

Rue République est/ouest. Radar �xe 50 km/h 653 19% 21%

Av F. Mitterrand nord/sud. Radar �xe 50 km/h 1514 11% 6%
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La forêt de la Barthe
Le bois de notre commune fait l’objet d’attentions particulières. Il est 
entretenu sous le contrôle de l’ONF s’inscrivant ainsi dans le plan plu-
riannuel de gestion de notre forêt communale.
La commission environnement a organisé des travaux d’entretien 
avec l’ouverture de clairières et de chemins balisés qui permettront de 
rendre le lieu agréable et propice aux découvertes, entre autres celle 
de l’Osmonde royale qui est une fougère rare et protégée en France et 
en Europe et que l’on trouve au bois de Séméac.

Coupe de chênes au bois de la Barthe
Les membres du FAPS (Foyer Action Populaire de Séméac) ont pris les 
scies et les tronçonneuses pour aider la commission environnement à débiter un chêne mort. L’arbre aura une seconde vie puisqu’il 
est destiné à être transformé en bancs qui seront installés dans les clairières du bois de la Barthe pour le repos des promeneurs.
Les « bûcherons » du jour ont également coupé un autre fût de chêne qui, comme chaque année, sera érigé en mât sur la place du 
centre Léo Lagrange pour le feu de la Saint-Jean.

Environnement et écologie : 
Prime énergie

Dans le cadre du Plan Climat énergie Territorial, le Grand Tarbes 
met en place une plateforme internet sur laquelle vous pouvez 
obtenir une prime énergie grâce à la réalisation de vos travaux 
d’économies d’énergie. Ces primes vous permettront de réduire le 
coût de vos travaux. Elles peuvent financer jusqu’à 30% de ces tra-
vaux et sont attribuées sans conditions de ressources.
Vous pouvez effectuer des simulations
et obtenir des renseignements sur le site :
www.developpement-durable.gouv.fr

Suite au diagnostic archéologique réalisé en décembre der-
nier, qui n’a rien décelé, les travaux de viabilisation de la Zone 
d’Aménagement Concertée (ZAC) ont débuté. Ce nouveau sec-
teur résidentiel situé au Sud du quartier des Cigognes a pour 
vocation de permettre à de nouveaux Séméacais de s’implan-
ter sur la commune. Autour d’une place paysagée, véritable 
lieu de vie, un maillage des voieries permettra d’accueillir 
deux types de programmes. Des liaisons douces piétonnes et 
cyclables permettront de cheminer en toute tranquillité.
La Maitrise d’ouvrage de ce chantier est assurée par la SEPA 
(Société d’équipement des Pays de l’Adour) dans le cadre d’une 
concession avec la commune. Cette dernière réalise dans le 
même temps les travaux de voiries et réseaux sur les rues du 19 
mars 1962 et le prolongement de la rue du Commando Hispa-
no, afin de permettre le maillage complet du nouveau quartier 
avec les secteurs déjà bâtis.
47 terrains à bâtir (entre 400 et 900 m2) entièrement viabili-
sés (voiries, réseaux d’eau, assainissement, électricité, gaz, té-
lécom), libres de construction, sont disponibles à la vente. Par 
ailleurs, l’OPH 65 va réaliser une trentaine de maisons de ville.
Les travaux seront réalisés en deux temps ; La phase la plus 
lourde s’est déroulée d’avril à fin juin avec la mise en place des 
réseaux et de voiries provisoires sur le site. Viendra ensuite le 
temps des constructions des maisons par les particuliers et du programme de l’OPH 65 ; les travaux de finitions (enrobé, trot-

toirs et plantations) seront réalisés dans les 24 à 36 mois sui-
vants, selon l’avancée des chantiers des particuliers. 
Informations et commercialisation : SEPA : 05 59 80 76 04

Réunion publique
avec les riverains de
la ZAC d’habitat Lanne Darré
Le 5 mai, de très nombreux riverains ont répondu à l’invitation 
de la municipalité pour la présentation des travaux de la future 
ZAC d’habitat Lanne Darré Sud.
Isabelle Fauconnier, chargée de l’opération à la SEPA a détaillé le 
projet tant en termes de calendrier que de réalisations. A suivi 
un long échange avec la salle. Le maire et Gérard Lile, respon-
sable des services techniques, se sont joints à l’intervenante 
pour apporter les éclaircissements demandés.
Sécurisation, respect de la quiétude des habitants du quartier 
et embellissement de la zone ont été largement évoqués.

Le nouveau quartier
de Lanne Darré sort de Terre

Environnement

Osmonde royale fleurie

 Si votre jour de collecte correspond à un jour férié, la collecte se fera 
systématiquement le samedi suivant. Si votre jour de collecte correspond à un mardi 
férié, la collecte se fera le samedi précédent.

Merci de respecter les 
horaires de tonte de gazon

Jours ouvrables : 8h30 à 12h
et 14h30 à 19h30.

Samedi : 9h à 12h et 15h à 19h.
Dimanche : 10h à 12h et 16h à 18h.
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Ce printemps, les nouvelles recrues du 35e 
Régiment d’Artillerie Parachutiste de Tarbes 
ont effectué la restauration de deux monu-
ments qui évoquent des événements des deux 
guerres  survenus sur la commune de Séméac : 
Sur le chemin des crêtes, en hommage à des 
faits de résistance en 1942-1943, un bloc de 
pierre matérialise depuis 2002 une zone de lar-
gage, en souvenir des membres du réseau local 
« BUCHMASTER » qui au péril de leur vie récep-
tionnaient plusieurs parachutages d’armes. Ce 
monument est aujourd’hui rehaussé en pleine 
nature sur un parterre caillouté qui valorise le 
site et sa mémoire. 
A flanc de coteau du bois de la Barthe, se trouve 
la croix du soldat, une stèle en mémoire d’un 

jeune artilleur qui en 1912, chutait à cet endroit 
en pente raide et décédait le soir même. Sa 
famille fit édifier ce monument entretenu au-
jourd’hui grâce aux bonnes volontés des com-
missions environne-
mentales.
Dans leur inter-
vention, les jeunes 
militaires se sont 
employés avec grand 
soin à débroussailler, 
rafraîchir et peindre 
les inscriptions gra-
vées sur cette pierre 
du souvenir.

Le jeudi 30 avril dernier, dans la salle de réception de la mairie 
de Séméac, l’invité d’honneur était notre ancien maire Guy Du-
faure. Ce soir là, Geneviève Isson a tenu à lui rendre un vibrant 
hommage et à le remercier de son investissement au service de 
la commune et du département pendant près de 30 ans.

Extrait du discours de Mme Isson :
«… Se sont réunis ce soir les maires du canton de Séméac et les 
élus du nouveau canton d’Aureilhan, accompagnés de leurs rem-
plaçants, de leurs soutiens et des maires des trois villes. J’ai sou-
haité cette rencontre pour rendre hommage à Guy Dufaure et 
pour marquer symboliquement le passage du canton de Séméac 
au canton d’Aureilhan. Une page se tourne pour notre territoire 
et une page se tourne pour celui qui a été conseiller général du 
canton de Séméac pendant 27 ans et dont la vie d’élu de terrain a 
été un «fourre-tout» nourri d’expériences où s’épanouissent ceux 
qui aiment la chose publique.
Guy Dufaure a été de ceux-là. Il a œuvré sans relâche et souvent 
sans se ménager pour que s’améliore le quotidien des habitants 
de son canton. Au sein de l’assemblée départementale, il a su por-
ter des projets structurants pour ce département, et rester tou-
jours fidèle à cet idéal politique de gauche qui est né chez lui avec 
ses engagements syndicaux.

Nous avons été élus, et bien élus et nous devons des remercie-
ments à tous ceux qui nous ont soutenus dès le début de notre 
campagne : les socialistes, les radicaux et les membres et amis 
d’Europe Ecologie Les Verts et à ceux qui nous ont permis d’ob-
tenir une belle victoire grâce à leur désistement républicain, les 
candidats du Front de gauche. Nos villes pratiquent depuis tou-
jours l’entente entre partis de gauche, et cette année plus encore 
que d’habitude, c’est cette entente qui nous a permis de rester au 
niveau où nous avons toujours été sur ce territoire… »

Guy Duffaure a reçu en cadeau une magnifique sculpture en 
bronze. S’adressant à tous les invités, il a évoqué avec une cer-
taine émotion son parcours de maire et de conseiller général 
en rendant hommage à ses prédécesseurs, à son épouse Yo-
lande ainsi qu’à tous les conseillers avec lesquels il a travaillé 
en toute confiance en maintenant le nécessaire esprit d’équipe. 
Aujourd’hui, Guy Dufaure  continue d’être actif et dans bien des 
domaines, il est  passionné par les arts, dont celui de la photo, 
par la culture et par les voyages. 
Il profite avec sérénité de sa famille, de ses enfants et petits en-
fants tout en gardant un œil bienveillant sur l’actualité et la vie 
de notre commune.

« Mémoire des deux guerres en sud-
ouest », association hébergée à l’abbaye 
de Saint-Sever-de-Rustan était accueillie 
dans les salles de la maison commune 
pour une remarquable exposition, fai-
sant suite aux diverses commémora-
tions du centenaire de la grande guerre, 
notamment à Séméac.
Des « soldats » vêtus des effets d’époque 
dans divers régiments, du casque aux 
brodequins, mannequins présentant 
armes, outils, ustensiles, objets du quo-
tidien, techniques, astuces pour survivre 
aux précarités de ce conflit barbare et 
miséreux. Sur les murs des affiches de 
propagande, de souscription sur les-
quelles les jeunes et les moins jeunes 
pouvaient se rendre compte du contexte. 
Dans des vitrines on relève des bibelots, 
des lettres d’espoir, d’amour, des cartes 

postales, des carnets personnels, leur 
histoire, très émouvants témoignages 
de la rudesse de cette période, transmis 
avec la conviction de persuader que la 
guerre n’a plus de raison d’être…
Portraits, bibelots, litho-
graphies, ornent l’exposi-
tion, sans oublier la galerie 
de portraits, des victimes 
du conflit 14-18, recensés 
sur Séméac, un rustique 
cadre vitré les préservent 
pour l’éternité… La com-
mission culture et patri-
moine remercie les dyna-
miques animateurs de 
l’association, les Archives 
Départementales, ainsi 
que les nombreux ano-
nymes qui ont prêté des 

documents, des reliques pour enrichir ce 
bel hommage.
Bilan de cette exposition : 521 visiteurs 
comptés, dont scolaires et collégiens soit 
216 élèves.

Guy Dufaure, trois décennies de vie publique 

culture

Succès de l’exposition :
« Il y a cent ans, la guerre au quotidien »

La stèle du soldat

Le monument Buchmaster
du chemin des crêtes
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Les chanteurs de Semiac en Bigòrra ont fêté le 7 février dernier les 40 ans de leur 
groupe au cours d’une grande soirée baptisée «Omis en Còr» (Hommes en cœur). 
Plus de 800 spectateurs ont eu droit à un spectacle inédit et original : Du pur bi-
gourdan généreusement partagé, de l’entrain et surtout beaucoup de joie. 
Les chants ont été scandés par le public qui a également apprécié la « rétrospective 
historique » des origines du groupe, contée en bigourdan et traduite de manière 
personnalisée et humoristique. 
La chorale a présenté un répertoire «revisité» accompagné par  des musiciens 
venus d’horizons divers avec leurs guitares, cornemuses landaises, accordéons et 
autres cuivres. Parmi eux se trouvaient la banda locale « Los Bambolayres » et « Jan 
de Nadau », venus en amis et qui ont largement participé à l’ambiance chaleureuse 
de cet événement.

Le 3ème gala de danse eu lieu le 23 novembre 2014. Le plancher de Léo 
Lagrange accueillait 22 couples de compétiteurs passionnés dont 3 
couples champions d’Europe et 3 couples champions de France. Ils sont 
venus de différents horizons : Pays Basque, Aquitaine, Languedoc-Rous-
sillon, Loire, Poitou-Charente, Midi-Pyrénées, Bretagne, et Espagne et ils 
ont réalisé des prestations pleines de grâce, de technicité et d’élégance. 
A Séméac, ces compétiteurs ambitionnaient une sélection pour le 
Championnat d’Europe qui se déroule cette année 2015 à Torremolinos 
en Espagne.
Un après-midi haut en couleurs où le public, entre les épreuves, a parti-
cipé à la danse avec l’orchestre « Aurélien » sur une piste de rêve spécia-
lement installée pour cette journée.
Les organisateurs Yvette et 
Alain Gallet, eux-mêmes 
danseurs professionnels, ont 
donné toute l’ardeur et la 
passion qui les caractérisent 
pour que le spectacle soit 
à la hauteur des enjeux et 
pour le plus grand plaisir des 
quelques 500 personnes ve-
nues participer à cette après-
midi de féérie. 

Les 40 ans de « Semiac en Bigorra »
au Centre Léo Lagrange

Les danses de salon en vedette à Séméac

vivre ensemble

Fête des Padouens du 13 au 16 août
Programme du FAPS

La traditionnelle course landaise des Fêtes des Padouens se 
déroulera le 15 août à 16h dans les arènes de la place Beaulieu. 
Les écarteurs et les sauteurs de la cuadrilla de Thierry Bergamo  
affronteront les coursières du Ganadero Deyris pour un spectacle 
de grande qualité.
Jeudi 13 août
21h30 : Retraite aux flambeaux
23h00 : Bal avec l’orchestre SWING AVENUE
Vendredi 14 août :
19h00 : Apéritif
20h00 : Repas des Padouens animé par NEX’S BAND  
et la banda LES BAMBOULAYRES
23h00 : Bal avec l’orchestre MICHEL LAGALAYE

Samedi 15 août
10h30 : Messe des Padouens chantée
12h00 : Repas servi par les producteurs locaux
16h00 : Course Landaise
19h30 : Bodega du Club Taurin animé par la BANDA DE LUPIAC
23h00 : Bal-Orchestre
Dimanche 16 août :
8h00 : Matinée de pêche au canal du Moulin
14h00 : Concours de pétanque
19h30 : Apéritif chanté et animé par des chorales
21h30 : Bal gascon avec l’orchestre LES PARPALHOS

Fête locale du 18 au 21 septembre
Programme du Comité des fêtes

Vendredi 18 septembre :
• TEENAGERS PARTY (de 0 à 17 ans) : peluches géantes, cadeaux,…
• Bal avec PODIUM XTREME

Samedi 19 septembre :
14h00 : PÉTANQUE. Inscriptions à partir de 13h.
19h30 : SOIRÉE FÉRIA. Apéritif et repas animé.
22h00 : Concert de SANGRIA GRATUITE suivi de PODIUM 
XTREME

Dimanche 20 septembre : 
A partir de 10h00 : ANIMATION AU CENTRE DU VILLAGE
Bodega, jeux gonflables, animation pour les enfants,…
11h : DÉPÔT DE GERBE par les conscrits au monument aux morts.
11h15 : ACCUEIL des nouveaux Séméacais
12h00 : VIN D’HONNEUR offert par la Mairie.
16h00 : APRÈS-MIDI DANSANT
Lundi 21 septembre :
14h00 : CONCOURS DE PÉTANQUE réservé aux Séméacais.
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2015 où allons-nous ?
L’opposition municipale n’a 
pas validé le budget 2015. 
En effet, malgré les engage-
ments pris par la majorité en 
place, les impôts en 2014 ont 
augmenté de plus de 13% et 2 
nouvelles taxes ont vu le jour :  
la taxe sur les logements 
vacants et la taxe de séjour 
sur les hôtels. A l’heure où 
les français et les entreprises 
sont écrasés par tous les pré-
lèvements nous ne pouvons 
que regretter les choix qui 
sont faits.
Nous dénonçons égale-
ment l’absence de préci-
sions au sujet des dotations 

aux associations, largement 
sous-évaluées puisqu’elles 
ne tiennent pas compte des 
avantages en nature, ainsi 
que des mises à disposition 
de bâtiments ou de person-
nel. Nous demandons plus de 
transparence !
La baisse très significative 
des investissements qui ne 
va pas dans le sens de la re-
prise de la croissance et du 
maintien de l’emploi ; elle 
est peu en rapport avec les 
promesses électorales de la 
majorité en place.
Par ailleurs, l’absence totale 
d’anticipation et de concer-
tation avec les services EDF 

GDF aura pour conséquence 
que des rues récemment 
refaites du centre de Séméac 
seront à nouveau perforées 
afin d’enfouir les réseaux.
Que de gaspillage ! Les Sé-
méacais attendent depuis 
plusieurs années que leurs 
trottoirs soient enfin prati-
cables.
Enfin un projet de « dernière 
minute » a fait son appari-
tion lors du dernier conseil 
municipal : l’installation d’un 
feu rouge au croisement de 
la rue de la République et de 
l’avenue François-Mitterrand 
! Sur ce projet au coût exor-
bitant l’opposition ne man-

quera pas de faire connaitre 
son point de vue dans les 
prochaines semaines.
La majorité en place pilote 
à vue, il n’y a aucune vision 
globale des problématiques 
communales ; nous atten-
dons toujours le plan plu-
riannuel d’investissement 
pourtant promis en 2014. Ou 
sont passées les promesses 
électorales ? Et qu’en est-il 
de l’anticipation de la baisse 
des dotations de l’État qui 
permettrait de limiter les 
augmentations d’impôts à 
venir ?

Groupe de l’opposition

Contribution de la majorité 
municipale (Parti socialiste, 
Parti Communiste Front de 
Gauche et EELV).
Le résultat des élections dé-
partementales de mars der-
nier a conforté à Séméac le 
succès de la majorité muni-
cipale puisqu’au deuxième 
tour, grâce aussi au désiste-
ment du binôme Front de 
Gauche le score du binôme 
Jean Glavany-Geneviève Is-
son face au FN, indique une 
progression de 5% (74,47%), 
dans un contexte politique 
pourtant difficile.
Nos remerciements vont aux 
Séméacais qui ont su voir le 
bilan des politiques locales 
menées dans la continuité 
des municipalités précé-
dentes. La gauche unie pour-
suivra cette gestion locale à 
l’écoute des modifications so-
ciétales et dans l’anticipation 
des demandes des habitants 
de la commune. Lors des man-

dats précédents, la ville s’est 
dotée d’équipements publics 
et de services répondant aux 
besoins de chacun. La priorité 
est maintenant le bien vivre 
de tous dans un cadre sécu-
risé. Sécurisation qui passe 
par la prise en compte des 
déplacements dans notre 
cité, et en particulier la régu-
lation de la circulation auto-
mobile. Le programme des 
deux listes du Parti Socia-
liste et du Front de Gauche 
lors des dernières élections 
départementales portait la 
marque de cette préoccu-
pation : pour alléger les flux 
de véhicules qui engorgent 
l’avenue François Mitterrand 
et écarter à jamais le spectre 
d’un « contournement Est » 
qui traverserait le poumon 
vert de Séméac, la construc-
tion d’un barreau Nord est 
nécessaire. Cette liaison rou-
tière déviera les véhicules 
de transit au niveau d’Orleix 

vers l’entrée de Bordères, 
la rocade Nord-Ouest et 
l’échangeur Ouest de l’auto-
route. Les conseillers départe-
mentaux du nouveau canton 
d’Aureilhan s’engagent à por-
ter ce dossier dans le cadre de 
l’Assemblée Départementale. 
Il faut d’ailleurs souligner que 
dans le Contrat de Plan État 
Région signé, sont déjà ins-
crits les financements pour 
les études et les acquisitions 
foncières permettant cette 
réalisation. Dans la continui-
té de cette démarche, les élus 
de la majorité municipale 
réfléchissent à des aména-
gements de l’avenue Fran-
çois Mitterrand, cet axe rou-
tier qui coupe notre ville en 
deux. Des solutions existent, 
même si elles sont difficiles à 
mettre en place. Mais n’est-
ce-pas le rôle des élus de pré-
parer l’avenir ? Séméac doit 
se développer dans sa partie 
Ouest, et nous devons trou-

ver des solutions adaptées 
au mode de vie pour faciliter 
au mieux et pour tous l’accès 
vers le centre-ville en toute 
sécurité. 
Le futur de notre cité se des-
sine aussi à travers le Plan 
Local d’Urbanisme : il se fait 
en concertation avec les 
habitants de la commune. 
Après la réunion publique 
de décembre et la rencontre 
avec les personnes publiques 
associées, une enquête pu-
blique aura lieu entre le 26 
mai et le 29 juin. Nous vous 
engageons à venir en mairie 
pour prendre connaissance 
des propositions, rencontrer 
le commissaire enquêteur et 
faire état de vos remarques. 
L’élaboration d’un PLU est une 
construction commune qui 
doit se faire dans le partage 
de la vision projetée ainsi que 
dans l’écoute et le respect 
des habitants, pour toujours 
mieux vivre à Séméac.

Groupe de la majorité

vivre ensemble

Samedi 5 décembre : Téléthon
VTT : 20km. Marche : 10km 

Samedi 19 décembre : Bal de Noël
au Centre Léo Lagrange

du 3 au 18 octobre
51ème Salon de 

l’Amicale des Arts
Vernissage le vendredi 2 
octobre à 18h à la mairie.

19 et 20 septembre
dans le cadre des Fêtes de Séméac

Séméac Evasion
Randonnée cycliste  
3 circuits : 36 km - 60 km - 78 km. 
Inscriptions à partir de 13h à la 
salle A CASO

SO Athlétisme - Trail
En nocturne le samedi 19
et en journée le dimanche 20 
Inscriptions au Stade des écoles

6 septembre - Vide-grenier
des Amis de l’Orgue

10 et 11 octobre - Exposition mycologique
de l’Association Mycolo-

gique de Bigorre
au Centre Léo Lagrange

Du 19 au 24 octobre
Festival Reg’Art

La Petite Boîte est  une nouvelle association 
Séméacaise formée d’artistes, de personnes en 
situation de handicap ou d’exclusion, et de pro-
fessionnels du secteur social et médico-social 
dont l’objectif est de mettre l’art au service du 

lien social.
Il s’agit d’ouvrir des espaces d’expres-
sions, d’initier des projets artistiques, 
de favoriser le croisement des publics 
et de répondre au droit fondamental 
qu’est l’accès à la culture pour tous. 
Dans cette perspective, La Petite 
Boîte se propose d’œuvrer dans les 
domaines du spectacle vivant, des 
arts plastiques, de l’audiovisuel en 
proposant des spectacles. L’associa-
tion bénéficie de l’appui de la com-
mune de Séméac, fortement impliquée dans ses projets.
Site : lapetiteboite32@orange.fr

26 et 27 septembre
Journées internationales de l’immigration

L’Association ABAU (Association Bigorre Argentine Uruguay) 
organise les 3èmes journées internationales de l’immigration 
aux Amériques le 26 septembre avec une grande et belle soirée 
au CAC qui recevra le pianiste Miguel Angel Estrella et le Cuar-
teto Dos Mundos avec le contre ténor Robert Expert.

Samedi
14 novembre

TITOFF
au Centre Léo Lagrange

Les dates à retenir
En octobre, fête de la pomme

Presser ses pommes et repartir avec son jus. Place de la mairie.



Centre
Albert
Camus Valable pour un des spectacles du CAC pour la saison 2014-2015

> Invitation
pour 2 séméacais

EXPOSITIONS
Claude BRUGEILLES, Masques
Vernissage le vendredi 4 septembre à 18h
Exposition ouverte du 5 au 26 septembre
Au CAC, du mardi au samedi 10h-12h et 14h-18h

ECOLE D’ART ESQUISSE : 10 ans
Vernissage le vendredi 11 
septembre à 18h. Invité 
d’honneur, le sculpteur 
MYR.
Exposition ouverte du 12 
au 27 septembre
A la Mairie, du lundi au vendredi 
10h-12h et 14h-17h

REG’ART ou l’art de nos différences
Exposition d’art plastique : «Mi-homme, 
mi-bête»
Vernissage le lundi 19 octobre à 18h

Exposition ouverte du 19 au 24 octobre
A la Mairie, du mardi au samedi 10h-12h et 14h-18h
Qu’est-ce qui confère à l’être humain son 
humanité ? Que partage l’être humain avec 
l’animal ? Essai plastique sous le regard d’un 
peuple en marge, d’un peuple en marche.

Eric FERRY
Peintures, dessins, vidéos et sculptures
Vernissage le vendredi 13 novembre à 18h
Exposition ouverte du 14 au 28 novembre
Au CAC, du mardi au samedi 14h-18h

Samedi 19 septembre à 20h30
Concert Journées du patrimoine
Concert de 
musique 
classique
A PIACERE
En l’église de Séméac

Samedi 26 septembre à 21h00

3èmes Journées internationales de 
l’immigration aux Amériques
L’Association ABAU en partenariat avec le 
CAC présentent :
 Le Cuarteto Dos Mundos et Robert 
Expert en concert

Quatre solistes renommés, le pianiste 
Miguel Angel Estrella, le queniste Raul 
Mercado, le guitariste Omar Espinosa, le 
percussionniste Javier Estrella seront les 
instrumentistes de ce concert exception-
nel auquel le contre-ténor Robert Expert 
prêtera la voix. Issus d’horizons musi-
caux différents, ces virtuoses forment 
ensemble le Cuarteto Dos Mundos illus-
trant l’universalité de la musique.
Un répertoire inédit qui marie la Haba-

nera classique et la Chacarera rustique, la 
Sarabande d’autrefois et le sensuel Tango, 
Yupanki et Bartok, Aguirre et Ravel, Ginas-
tera et Schubert, Piazzolla et De Falla.
Au CAC

Samedi 3 octobre à 20h30
Concert
Marie DANEY et Stéphane RABOT 
Concert de chansons françaises au CAC

Samedi 17 octobre à 20h30
Concert de chants traditionnels  
polyphoniques
Mezzaluna et Kasita de Bilbao et 
Eths Bigorrak
Eths BIgorrak accueille Kaseta, groupe de 
Bilbao qui chante en euskara, Mezza Luna 
polyphonie féminine méditerranéenne et 
d’Europe centrale. Une belle diversité 
sonore des langues et des musiques.
Au CAC

Vendredi 23 octobre à 20h30
Concert de chants polyphoniques
La Misa Criolla
Le chœur occitan Semiac en Bigorra, voix 
du chant traditionnel et le chœur Callio-
pée de Bizanos, à tendance classique, se 
rencontrent autour d’une des œuvres vo-
cales majeures de l’argentin Abel Rami-
rez : «La Misa Criolla», composée sur des 
thèmes populaires d’Amérique du Sud. 
Mirtha Alcaraz-Dahhani assure les arran-
gements et dirige ce concert de chants 
polyphoniques, accompagné de 4 musi-
ciens et de 3 solistes.
En l’église de Séméac

Mercredi 18 novembre à 18h00

Dans le cadre du Festival Ibéro Andalou 
¿Por qué se frotan las patitas?
Film d’Alvaro Begines. Comédie musicale 
divertissante et amusante dans laquelle 
une grand-mère s’échappe avec quelques 

squatters… Tragico-
médie qui traite des 
relations de couple 
et des conflits fami-
liaux, de la maladie 
et de la vieillesse. Un 
jour, «Luis» (Antonio 
Dechent) laisse toutes 
les femmes de sa vie…
Au CAC

Jeudi 19 novembre à 18h00

Dans le cadre du Festival Ibéro Andalou 
Fados
Film musical de Carlos Saura. Carlos 
Saura utilise la poésie 
et l’image d’une ma-
nière originale pour 
décrire la naissance 
de cette musique des 
docks de Lisbonne, 
ce concentré de mu-
siques nées à la fin du 
19ème siècle et qui s’est 
étendu de l’Angola au 
Brésil.
Au CAC

Vendredi 20 novembre à 20h30
Théâtre par la Cie du Théâtre du Jeu
Dans le cadre du Festival Ibéro Andalou 
Federico, La colombe assassinée
Federico Garcia Lorca 
a laissé une œuvre 
étincelante : la vie d’un 
acteur dont le père 
réfugié espagnol a 
résisté au Franquisme 
en ne se résignant 
pas. L’exploration de 
l’Espagne de 1936 où 
Lorca prit parti pour le 
peuple, les pauvres, et 
son pays.
Au CAC
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